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ARTICLE 6

Compléter l’alinéa 1 par les mots :

« dans le respect des principes hérités du Conseil national de la résistance ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe socialistes et apparentés vise à rappeler que toute réforme des retraites 
doit être conçue de sorte à respecter notre identité constitutionnelle. 

Il semble utile de rappeler que l'institution de notre système de retraite est issue du programme 
national de la résistance et qu'il a été mis en place à une époque où tout le pays était à reconstruire. 

Si la proportion des travailleurs était bien plus importante, c'est le principe de solidarité nationale 
qui l'emportait. Le fossé entre les plus riches et les plus pauvres n'était pas le gouffre qu'il est 
devenu. 

Cette réforme s'inscrit à rebours des grands principes de la résistance et notamment ceux qui 
fondèrent notre République sociale.    


